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Réunion publique du vendredi 13 février 2009 
 
 
 

  
 
 
 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Après les votes des comptes 
administratifs et des comptes de gestion, 
avant la préparation du budget primitif  
2009, une rencontre a permis aux élus et 
aux habitants de la commune d’échanger 
leur point de vue concernant les 
orientations budgétaires et les projets  
communaux. Elle s’est déroulée le 
vendredi 13 février dans la salle 
multimédia de la Mair ie. 
 
 

Monsieur le Maire a donné préalablement quelques informations relatives à la situation 
financière de notre commune (endettement, taux, crédits…).  
Il a ensuite expliqué le princ ipe de cette première réunion : tous les sujets peuvent être 
évoqués et débattus mais les décisions finales appartiennent à la seule assemblée 
communale qui devra les entériner lors d’une séance du  conseil municipal.  
 

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme et plusieurs autres questions diverses ont été 
évoquées. La réunion s’est terminée par un pot amical offert à tous les participants.  
 
Le Maire a remercié toutes les personnes présentes tout en regrettant qu’elles n’aient pas 
été plus nombreuses. Le principe de cette rencontre ayant toutefois donné satisfaction, 
une réunion équivalente pourrait se dérouler l’année prochaine à la même période.  

 
La discussion s’est ensuite ouverte 
concernant l’éventuelle évolution des 
taux communaux, les investissements 
prévus pour 2009 et leur financement 
respectif. Les orientations et décisions 
envisagées ont – pour la plupart – reçu 
l’aval des personnes présentes. Elles sont 
évoquées par ailleurs dans le contenu de 
ce numéro.  
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Situation financière : préalables, les différents budgets, les principaux investissements 

 
 

PREALABLES 
 
1 - Panorama du territoire communal 
 

Paysage communal 

 
 
 

2 – Quelques chiffres préalables 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Ces différents tableaux sont issus d’une analyse financière réalisée en 2008 par un 
organisme indépendant. Ils concernent la période de 2001 à 2006. 
(source Dexia Collectivités) 
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Population par tranche d’âge 

Repères budgétaires 

 

 
En cours de la dette 

Population de la commune 



 
LES DIFFERENTS BUDGETS 

 
1 – budget principal 

 
�  vote du taux des quatre taxes                          �  montants votés 

 
 
 
 
 
 

TAXES TAUX 2009 

Taxe d’habitation 5,99 

Taxe Foncier Bâti 13,22 

Taxe Foncier Non Bâti 94,57 

Taxe Professionnelle 7,64 

 
 

2 – budget assainissement 
 

Fonctionnement 63 323 € 

Investissement 73 907 € 

 
Toutefois, afin de pouvoir bénéficier de la pr ime d’épuration, la part communale 
du prix du m3 d’eau assainie est depuis le 1er janvier 2009 de 0,49 € / m3 soit 0,01 
€ supplémentaire. 

 
3 – lotissement Loumière 
Le montant des travaux s’élève à 79 999,97 €. Un premier terrain a bénéficié d’une 
option d’achat. Le 2ème terrain est libre à la vente (15 000 € H.T. la parcelle). 
Le permis de construire ayant été accordé, les travaux concernant les maisons 
locatives vont débuter.  

 
 

4 – C.C.A.S 
Le montant voté pour le fonctionnement de ce petit budget annexe s’équilibre à 1800 €.  

 
 

5 – Caisse des écoles 
En section de fonctionnement, le budget s’équilibre en recettes et dépenses à 65 473 
€.  
Les charges de fonctionnement pour l’exercice 2008 ont été de 734 € par élève. 
A compter de la prochaine rentrée scolaire, une augmentation de la redevance des 
repas sera appliquée.  
Les nouveaux tarifs seront les suivants :  
- « enfant » ....................... 2,62 € au lieu de 2,57 € 
- « adulte »........................ 3,16 € au lieu de 3,10 € 
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Le montant des 4 taux communaux est 
le même que l’année précédente. Depuis 
2002, il n’a pas augmenté. En 2004, une 
baisse de 2,8 % a pu être effectuée.  

 

Fonctionnement 634 738 € 

Investissement 335 166 € 

 

Un autofinancement (recettes – dépenses 
de fonctionnement) de 20000 € a pu être 
réalisé. Il est affecté aux investissements. 
 

Les coûts sont pratiquement identiques 
depuis la création du service. 



 

 
LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 

 

en cours ou 
réalisés 

�  voirie communale et rurale 
 

�  signalisation horizontale (parking Grande Rue, Lestombe, 
carrefour D 677 – D 25) 
 

�  aménagement provisoire carrefour monument aux morts 
 

�  participation voie et réseaux Champ de Monsieur 
 

�  acquisition véhicule + remorque 
 

�  aménagement jardin public 
 

�  système d’arrosage terrain de sports 
 

à l’étude 

����  aménagement rue Loumière et route de Gramat 
 

�  travaux d’accessibilité à la mair ie 
 

�  aménagement terrain « Champ de Monsieur » 
 

�  nettoyage du plan d’eau 
 

divers 

�  signalisation ponctuelle les jours de marché 
 

�  changement des portes-fenêtres de la cantine 
 

�  préau école de Goudou 
 

�  abribus place de Goudou 
 

�  blocs pierre place de la Mair ie 
 

�  changement des fenêtres du local des « Horizons du Causse » 
 

�  équipements des personnels de l’équipe technique 
 

�  construction de murets 
 

�  divers travaux école … 
 

Opérations financières 41 052,00 € 

 

Programmes 2009 
 

150 682,39 € 
 

Restes à réaliser 

 

85 304,00 € 
 

Report année 2008 

 

58 128,48 € 

Coût global   
(correspondant aux 

investissements votés 
page 4 budget principal) 

 
TOTAL GENERAL  

 
335 166,87 € 
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Une équipe technique « relookée » 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Du côté des élus…Alain VERGNOLE est l’adjoint responsable ; Camille MARTY est 
le président de la commission dont Anne-Marie FOLDRAIN, Philippe GRATIAS, 
Laurent IMPERIALE, Georgette LARRAUFIE et Pierrette PONS sont les membres.  
Après le récent renouvellement du tracteur communal, le Conseil municipal a 
dernièrement déc idé l’achat d’un véhicule Peugeot Partner H.D.I. et d’une remorque. 
D’autre part, l’équipe technique a été dotée de tenues réglementaires dont une société 
prestataire assure la fourniture et l’entretien.  
Avec l’achat d’outillages divers, ils sont prêts à intervenir sur tout le territoire 
communal.  
Nous vous rappelons que… si vous avez des équipements trop lourds à amener à la 
déchetterie, vous pouvez en informer la Mairie. A l’occasion d’un passage devant 
chez vous, cette équipe pourra vous en débarrasser… 
 

Ouverture d’un jardin public 
 

Suite à une donation effectuée par la famille Murat, le presbytère et son jardin faisaient 
partie du domaine privé de la commune.  
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Cette équipe technique est composée 
de 3 agents : Dominique 
ALLARDON, adjoint technique 
territorial principal de 2ème classe, 
Nathalie LALEMANT et Claude 
THOMAS, adjoints techniques 
territoriaux de 2ème classe.  
 

Une délibération du Conseil municipal a 
permis le transfert du terrain dans le 
domaine public communal.  
Avec l’accord de Monsieur le curé, les élus 
communaux ont décidé d’aménager ce 
terrain jouxtant le presbytère pour en faire 
un jardin public.  
Les services municipaux ont effectué 
divers travaux de sécurisation, 
d’aménagement et d’installation des 
équipements.  



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un règlement a été préparé par les élus, approuvé par la sous-préfecture et affiché sur 
le terrain. La proximité du nouveau bâtiment de W.C. publics, l’ouverture d’un nouvel 
accès protégé, la restauration des murs de clôture permettent aujourd’hui d’accueillir  
en toute sécurité adultes et enfants en quête de tranquillité.   

 
 

Goudou 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 

 

Après des travaux de gros œuvre, de couverture et 
zinguerie, de menuiser ie de l’église Saint Jean 
Baptiste (2002), après la restauration du mur en 
pierre et du point d’eau (2002), après la mise en 
lumière de l’église (2005), un nouveau programme 
d’enfouissement et d’éclairage public vient de se 
terminer dans le bourg du village.  
La réhabilitation de cet espace public est à présent 
quasiment terminée et témoigne nuit et jour l’aspect 
d’un aménagement agréable et fonctionnel.  

 

�  Le montant des derniers travaux a été de 
(H.T.) :  
�  nouvel éclairage public .............. 16 541 € 
�  enfouissement réseau électrique .. 34 900 € 
�  travaux téléphone ........................ 7 643 € 
TOTAL ..................................... 59 084 € 
 
�  Les subventions suivantes ont été obtenues :  
�  Syndicat Intercommunal Electrification Nord 
du Lot ........................................ 25 050 € 
�  Fédération Dép. d’Electricité ........ 3 308 € 
TOTAL ..................................... 28 358 € 
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Ordures ménagères 
 

FINANCEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REMARQUES 
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Le f inancement est assuré par la T.E.O.M. 
(Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères) et la redevance spéciale 
(obligatoire pour les professionnels et les  
administrations). 
Af in que le montant des taxes payées par le 
contribuable soit identique à celle de l’année 
dernière, le comité syndical a voté une 
diminution des taux s’ajustant à 
l’augmentation des bases définie par les  
services fiscaux.  

 

L’ensemble des services est géré par le SY.MI.C.T.O.M. (Syndicat Mixte du pays de 
Gourdon pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères).  

 

�  Un bon recyclage en qualité et en 
quantité contribue à diminuer le coût 
de traitement des déchets.   
 
�  Depuis le 17 décembre 2008, une 
collecte des produits recyclables est en 
place sur le bourg. Elle se déroule le 
mercredi, tous les quinze jours, les  
semaines impaires.  

�  En 2008, les prix H.T. à la tonne de traitement des déchets s’élevaient à :  
- ordures ménagères : 88 € 
- produits recyclables : 53,60 € 
- déchetterie : 12,50 € 

C’est la communauté de communes qui vote le taux, encaisse puis reverse la totalité de la 
taxe au syndicat.  

 


